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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
 DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

 

NOMBRE DE CONSEILLERS 

En Exercice : 12 

Présents : 8 

Votants : 10 

 L’an deux mil vingt-cinq le dix décembre, le Conseil Municipal de la commune de Mazion dûment 

convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la mairie, sous la présidence de Madame le Maire Maryse 

CHASSELOUP. 
Date de la convocation du Conseil Municipal : 04 décembre 2025 

Présents :  Mmes CHASSELOUP, COUDERC, FAUCONNIER 

   MM BOURDEAU, DELSOL, FAUGÈRE, SEBERT, SICAUD. 

Absents :  Mmes LEBLANC, PLAITANT, 

   MM SOULIVET, DUBANT. 

Pouvoirs :  Mme LEBLANC à Mme CHASSELOUP 

   M. DUBANT à M. SICAUD. 

Secrétaire de séance : Mme COUDERC                                                               

 

Ordre du jour 

0.1 Convention avec SAINT-SEURIN-DE-CURSAC pour la réalisation de 

l’étude diagnostique du fonctionnement et du schéma directeur 

du système d’assainissement pour la station d’épuration. * 

0.2 Convention avec SAINT-SEURIN-DE-CURSAC pour les travaux de 

construction d’une filière boues par lits de séchage plantes de 

roseaux pour la station d’épuration. * 
0.3 Admission en non-valeur des créances irrécouvrables * 

1. Décision Modificative N°4  
2. Décision Modificative N°5 
3. Redevance de performance eau potable et assainissement 
4. Cdg33 Assurance Statutaire 
5. Remise gracieuse indu 
6. Repas communal 
7. Suppression de postes au tableau des effectifs (Adjoints administra-

tifs) 
❖ Questions diverses 

*Points rajoutés à l’ordre du jour avec l’accord du Conseil Municipal 
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PROCÈS-VERBAL 

Madame le Maire demande à l’ensemble du Conseil Municipal s’il a d’éventuelles remarques à 

formuler concernant le compte rendu du 05 novembre 2025. 

➢ Le compte rendu est approuvé à l’unanimité. 
 

0.1 - CONVENTION AVEC SAINT-SEURIN-DE-CURSAC POUR LA RÉALISATION 

DE L’ÉTUDE DIAGNOSTIQUE DU FONCTIONNEMENT ET DU SCHÉMA 

DIRECTEUR 

Dans la continuité de la mise aux normes de la station d’épuration effectuée conjointement 

avec la commune de SAINT SEURIN DE CURSAC et afin de définir au mieux les travaux, il 

convient d’effectuer une étude diagnostique. Notre commune s’engage à régler 1/3 des 

dépenses à la commune de SAINT-SEURIN-DE-CURSAC, co-ordonnateur. 
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➢ Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité. 
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0.2 CONVENTION ET AVEC SAINT-SEURIN-DE-CURSAC POUR LES TRAVAUX 

DE CONSTRUCTION D’UNE FILIÈRE BOUES PAR LITS DE SÉCHAGE 

PLANTES DE ROSEAUX POUR LA STATION D’ÉPURATION.  

Les travaux vont être effectués par l’entreprise SAUR-RIJOL TP, pour un montant total de  

602 814.72 € HT. Un acompte, avance remboursable de 80 000 € sera versé pour passer la 

commande, cette somme sera en déduction du prix global des travaux, après déduction des 

subventions perçues par la commune de SAINT-SEURIN-DE-CURSAC. Notre commune s’engage 

à régler 1/3 des dépenses à la commune de SAINT-SEURIN-DE-CURSAC, co-ordonnateur.  
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➢ Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité. 
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0.3 - ADMISSION EN NON-VALEUR DES CRÉANCES IRRÉCOUVRABLES 

La somme de 4.99 € n’a pas été recouvrée par la trésorerie en charge de notre comptabilité, 

cette somme sera donc imputée au chapitre 65 à l’article 6541 (créances admises en non-

valeur). 

 
 

 

➢ Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité. 
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1 - DÉCISION MODIFICATIVE N°4 

Afin de régler la facture de l’alarme installée dans nos salles associatives à l’entreprise NR 

ELEC, les fonds étant insuffisants sur le compte à imputer, une décision modificative est 

demandée par la trésorerie pour un montant de 1 789 €. 

 

➢ Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité. 
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2 - DÉCISION MODIFICATIVE N°5 
Afin de régler la facture de de la réfection de la Croix détériorée au lieu-dit Saint-Aulaye, à 

l’entreprise BARBOTEAU, les fonds étant insuffisants sur le compte à imputer, une décision 

modificative est demandée par la trésorerie, pour un montant de 2 246 €. 

 
➢ Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité. 
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3 - REDEVANCE DE PERFORMANCE EAU POTABLE ET ASSAINISSEMENT 
La redevance performance eau potable et assainissement est calculée chaque année en 

fonction du tarif de base fixé par l’agence de l’eau Adour Garonne, ainsi que du coefficient 

de modulation qui reflète l’état du système d’assainissement collectif. 
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➢ Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité. 
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4 - CDG33 ASSURANCE STATUTAIRE 

Le Centre De Gestion 33 propose une assurance statutaire aux communes, pour les agents 

communaux en arrêt maladie. Cette assurance est présentée comme avantageuse grâce à 

l’adhésion mutualisée impliquant plusieurs communes. En cas d’absence longue durée 

(maladie, accident, incapacités de travail), les salaires sont remboursés intégralement ou 

partiellement, en fonction de l’assurance souscrite. 

Actuellement notre commune détient cette assurance auprès de la SMACL. 

Groupama propose une indemnisation après 15 jours d’arrêt, la SMACL après 10 jours 

seulement. De plus les cotisations proposées par Groupama sont augmentées 

automatiquement de 6%, somme reversée au CDG33. Certains taux de cotisations sont 

supérieurs à ceux proposés par la SMACL. 

Monsieur GARCÈS (consultant) est reçu à la mairie pour participer à une audioconférence 

avec un conseiller SMACL, après étude de la proposition et du comparatif entre les deux 

assurances, 

Le conseil municipal décide de ne pas donner suite au CDG33, l’assurance statutaire 

proposée par Groupama étant moins avantageuse. 

 

➢ Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité. 
 
 

5 - REMISE GRACIEUSE INDU 

Une somme d’un montant de 138.86 € a été versée par erreur à un agent communal, en effet 

le contrat de recrutement suite à un accroissement temporaire d’activité de cet agent, ne 

permet pas l’obtention de la prime IFSE du Régime indemnitaire tenant compte des Fonctions 

des Sujétions de l’Expertise et de l’Engagement Professionnel. L’agent concerné demande 

l’octroi d’une remise grâcieuse, l’erreur de versement n’étant pas de sa responsabilité. 
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➢ Le Conseil Municipal, après débat, approuve à l’unanimité. 
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6 - REPAS COMMUNAL 

Comme chaque année, un repas communal est prévu. Cette fois-ci la date est fixée au dimanche 

22 février 2026, le repas est offert aux habitants de MAZION de plus de 65 ans. Madame le Maire 

fait lecture des différents menus proposés par les traiteurs : Greg BERNARD, MEUDAN & GAS-

TEUIL, SAX et Willy MEYNARD. 

Certains traiteurs, ne proposent pas de service, d’autres d’un minimum de participants pour bé-

néficier d’un menu à 35 €, … 

Le menu à 35 € de Greg BERNARD, est retenu. 

 

➢ Le Conseil Municipal, après débat, approuve à l’unanimité. 

 

7 - SUPPRESSION DE POSTES AU TABLEAU DES EFFECTIFS DE TROIS POSTES 

D’ADJOINTS ADMINISTRATIFS 

Trois agents administratifs principaux de deuxième classe, sont partis de notre commune. 

Les trois postes ouverts sur notre commune restant inoccupés, il est préférable d’effectuer leur 

suppression au tableau des effectifs. 
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➢ Le Conseil Municipal, approuve à l’unanimité. 
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❖ QUESTIONS DIVERSES 

❖  Madame Véronique SUIRE, doit être remplacée au secrétariat. Des entretiens sont 

actuellement en cours pour le recrutement d’un adjoint administratif. 

❖ Les enceintes disparues des salles des associations, n’ont pas été restituées. 

Madame COUDERC, fait lecture du courrier adressé par Madame Samira 

LEBLANC, présidente de l’association Foyer Culture et Détente. 

Dans ce courrier, Madame LEBLANC explique que les enceintes, appartenant à son 

association étaient entreposées avec l’accord de tous les élus municipaux.  

Elle demande une compensation légitime pour cette perte, et explique que 

l’assurance ne remboursera pas son association. 

Il est donc proposé à Madame Samira LEBLANC, une paire d’enceinte équivalente 

détenue par la mairie et inutilisée. 

Madame LEBLANC, au nom de son association accepte cette proposition. 

Madame Samira LEBLANC et Monsieur Jérôme SEBERT, conseillers municipaux et 

membres de l’association Foyer Culture et Détente ne participent pas au vote.  

Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité. 

❖ Après la signature de l’accord avec le SMICVAL, 5 endroits pour les conteneurs 

doivent être désignés : 

- Lieu-dit LAVOIE, au Lavoir, Résidence les Vignes, Résidence les Sables, et un 

point supplémentaire à déterminer. 

Il est rappelé que les composteurs sont à retirer auprès du SMICVAL de SAINT 

GIRONS D’AIGUEVIVES, et de ne pas y mettre les agrumes. 

❖ Des travaux sont à prévoir pour les années futures : aménagement de l’entrée de 

l’atelier municipal, amélioration des voies avec écoulement des eaux pluviales 

impasse les sables, et caniveaux rue de Perrin. 

❖ La rétrocession de la Résidence les Vignes est à l’étude. Monsieur THIRIET 

lotisseur doit finaliser les travaux nécessaires à la mise en conformité du 

lotissement, notamment au niveau de la pompe de relevage afin que la procédure 

de rétrocession puisse être engagée auprès de la DDTM. 

❖ Une fuite d’eau a été signalée à la salle des fêtes au niveau du placard à balais, 

probablement due à un problème d’étanchéité. 

 

 

    Prochaine réunion du conseil municipal : le 05 janvier 2026 

                 L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22h15 

 

 

 


